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Plus de 300 acteurs nous font confiance :

• Boulangerie, confiserie
• Charcuterie, salaisons
• Foie gras
• Fruits et légumes
• Produits élaborés, traiteurs
• Produits de la mer
• Produits laitiers, fromageries   
• Viandes
• Volailles

es  

DEPUIS 25 ANS
AU SERVICE DE L’INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE,

AU COEUR DE VOTRE MÉTIER.
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Nous pouvons mettre tout notre SAVOIR-FAIRE et notre EXPÉRIENCE
à votre service.

Nous avons développé un produit reconnu par de nombreux acteurs de 
votre métier.

- Film couché 2 faces et bi-orienté à base de polypropylène.

- Recyclable, très résistant à la déchirure et ne contient pas de métaux 
lourds.

- Répond aux normes les plus modernes de respect de l’environnement. 
Peut être entièrement brûlée sans dégagement de gaz toxiques.

VOUS ÊTES UN PROFESSIONNEL DE 
L’AGRO-ALIMENTAIRE ?

LA TRAÇABILITÉ EST UN ENJEU MAJEUR 
POUR VOTRE PROCESS INDUSTRIEL ?

2

Contactez-nous !
Tél. : 03 88 64 87 00

par courrier :
IMPRIMERIE RIF
8, rue de l’Artisanat
67114 ESCHAU
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L’ÉTIQUETTE DE TRAÇABILITÉ, 

                 C’EST QUOI ? 

- Résiste aux produits chimiques, à l’eau, aux graisses et aux acides.

Alimentaire selon les directives CEE* n° 85/572, 97/48, peut entrer
en contact avec des produits aqueux et gras.

- Résiste à des températures allant de -25°C à +120°C

NOTE IMPORTANTE CONCERNANT LA MATIÈRE PREMIÈRE

3- 3 -

Les approvisionnements en matière synthétique polypropylène sont 
souvent perturbés par une demande mondiale croissante. Aussi, nos 
distributeurs essaient de gérer au mieux les délais mais nos stocks 
peuvent être impactés par cette situation.

Afin de toujours vous servir dans les meilleurs délais, ces aléas             
d’approvisionnement peuvent nous contraindre à fournir                           
exceptionnellement et sans préavis du film synthétique entre 120 et 
180 microns répondant parfaitement aux caractéristiques                    
mentionnées.

- 
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UNE FABRICATIONS SUR MESURE

POUR QUELLE UTILISATION ?

4

TRAÇABILITÉ DES BACS, DES CHARIOTS, DES AUTOCLAVES...

• Nombreux formats existants (pas de frais d’ou�l)
• Les couleurs de votre choix
• Les textes selon vos spécifica�ons
• Prix au mille HT
• Condi�onnement : sous film par 250 ex
• Minimum de fabrica�on : 1000 ex
• Autres formats disponibles sur demande

• Apte au contact alimentaire

• Ultra-résistant à la déchirure

• Résistance à des températures
   allant de -25°C à +120°C

• Recyclable

• Certifié par le LNE (www.lne.fr)

BONNES RAISONS
DE CHOISIR CE PRODUIT5
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5
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70 mm
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MODÈLE  7

MODÈLE   8 317 x 105 mm

317 x 60 mm

317 mm

150 mm

60
 m
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167 mm

135 mm

317 mm

150 mm
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MODÈLE  9

MODÈLE  10 342 x 120 mm

332 x 95 mm

332 mm

170 mm
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N° CHARIOT : ........................................................................................................................
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m
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Exemple :
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MODÈLE 13

MODÈLE 14 430 x 150 mm

420 x 80 mm
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 m

m

160 mm

420 mm

260 mm

244 mm
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0 

m
m

200 mm

430 mm

A
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230 mm
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Exemple :
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MODÈLE 15

MODÈLE 16 297 x 70 mm

447 x 95 mm

95
 m

m

140 mm

447 mm

307 mm

260 mm

N° DE LOT : .............................

DLC : ...................................................

70
 m

m
140 mm

297 mm

157 mm

110 mm

N°  DE LOT : ................................

DATE : ......................................

DLC : ......................................

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 17

MODÈLE 18 410 x 120 mm

220 x 17 mm

17
 m

m

149 mm

220 mm

DLC : 

71 mm

20 mm

12
0 

m
m

150 mm

410 mm

260 mm

33 mm

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 19

MODÈLE 20 295 x 38 mm

410 x 110 mm

11
0 

m
m

150 mm

PSA

260 mm

410 mm

251 mm

38
 m

m
143 mm

295 mm

210 mm

48 mm

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 21

MODÈLE 22 273 x 38 mm

288 x 80 mm

273 mm

80 mm
38

 m
m

TA
N
K

193 mm

158 mm

80
 m

m

123 mm

288 mm

DATE : . . . . . . . . . 

N° LOT : . . . . . . . . 

DLC : . . . . . . . . . . 

165 mm

100 mm

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 23

MODÈLE 24 362 x 105 mm

430 x 110 mm

430 mm

220 mm

11
0 

m
m

210 mm

200 mm

362 mm

205 mm
10

5 
m

m110 mm

157 mm

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 25

470 mm

240 mm230 mm

19
0 

m
m220 mm

BIO

MODÈLE 26 300 x 130 mm

470 x 190 mm

300 mm

100 mm200 mm
13

0 
m

m157 mm

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 27

490 mm

160 mm330 mm

12
0 

m
m313 mm

MODÈLE 28 305 x 90 mm

490 x 120 mm

108 mm130 mm
90

 m
m

50
 m

m

305 mm

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 29

MODÈLE 30 140 x 95 mm

100 x 45 mm

100 mm

45
 m

m

5 mm

140 mm

95
 m

m

5 mm

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 31

MODÈLE 32 255 x 70 mm

278 x 94 mm

278 mm

140 mm

94
 m

m

109,4 mm

DLC : 

DLU :

255 mm
155 mm

100 mm
70

 m
m

106 mm

PRODUIT :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

QUANTIEME :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

HEURE FIN DE CUISSON : . . . . . . . .H. . . . . . . . .

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 33

MODÈLE 34 276 x 70 mm

141 x 17 mm

141 mm

51 mm

17
 m

m

90 mm

21,5 mm

110 mm
16 mm

70
 m

m

276 mm

166 mm

70 mm

DATE FABRICATION : ..................................

NUM. LOT : .......................................................

NBRE DE PIÈCES : .......................................

ORIGINE LAIT : ...............................................

Exemple :

Exemple :
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MODÈLE 35 285 x 70 mm

285 mm

100 mm
75 mm

70
 m

m

110 mm

110 mm

ESSAI
INDUSTRIEL

MODÈLE 36 330 x 110 mm

330 mm

70 mm

11
0 

m
m

260 mm

27 mm
13 mm

Exemple :

Exemple :
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INDEXÉTIQUETTES en rouleaux

NOS ÉTIQUETTES PEUVENT ÊTRE IMPRIMÉES 
SUR PAPIER THERMIQUE OU TRANSFERT 

THERMIQUE.

N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER POUR 
D’AUTRES FORMATS OU POUR DE PLUS 

AMPLES INFORMATIONS
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Quelques exemples

MODÈLE  R1 ETIQUETTE THERMIQUE EN ROULEAU
BLANC OU COULEUR

ETIQUETTE EN ROULEAU 254 X 40

254 mm

44,5 mm

95 mm23,5 mm135 mm

40 m
m
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55 m
m

310 mm

25 mm
45 mm 54 mm

45 mm

MODÈLE  R2 ETIQUETTE EN ROULEAU 310 X 55

Quelques exemples
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Quelques exemples

MODÈLE  R3 ETIQUETTE EN ROULEAU 228,6 X 26

228,6 mm

162 mm

26
 m

m

53,6 mm

13 mm
29 mm
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LABORATOIRE DE TRAPPES
29 avenue Roger Hennequin - 78197 TRAPPES CEDEX

Tél : 01 30 69 10 00 - Fax : 01 30 69 12 34

RAPPORT D’ESSAI
TEST REPORT

L’objet et son(ses) matériau(x) constitutif(s), décrit(s) dans les paragraphes 1 et 2 de l’annexe 
technique du présent rapport, ont été analysés selon la réglementation européenne et française 
en vigueur ou selon les recommandations publiées par la DGCCRF. Les essais ont porté sur les 
critères d’inertie définis à partir des informations communiquées par le demandeur sur la nature 
chimique des matériaux et en prenant en compte l’utilisation normale et prévisible de l’objet.
The object and its(their) constitute material(s) described in paragraphs 1 and 2 of the Technical Annex to this report were 
analyzed according to French and European regulations or as recommendations published by the DGCCRF. The trial 
included the inertia criteria from the information provided by the applicant on the chemical nature of the materials and 
taking into account normal and foreseeable use of the object.

La reproduction de ce rapport d’essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale
The reproduction of this document is only authorised in its unabridged version

Certaines prestations rapportées dans ce document ne sont pas couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole*.
Some services reported are not covered by the certification. They are identified by the symbol *.

Fond n°540P900_041 Rev H

Demandeur :
Applicant :

IMPRIMERIE RIF
8 RUE DE L’ARTISANAT
67114 ESCHAU

Date et référence de la commande :
Date and reference of order :

Accord sur devis n°DEV2303575-V2 le 
13/04/2023
Agreement on quotation no. DEV2303075-V2 the 
13/04/2023

Date de réception des échantillons :
Date of reception of samples : 17/04/2023

Date/période de réalisation des 
essais :
Testing date/period :

Semaines 18 à 23/2023
Weeks 18 to 23/2023

Documents de référence :
Reference documents :

- Règlement UE n°1935/2004 du 27/10/2004
 Regulation EU n°1935/2004 of 27/10/2004

- Annexes dans le document selon les matériaux
Appendixes in the document according to materials”

Référence et identification de 
l’échantillon :
Reference and Identification of sample :

PP150

Objet :
Subject :

Aptitude au contact des aliments
Ability for food contact

- 31 - 



Dossier P231237 - Document DEC/2 - Page 2/4
File P231237 – Document DEC/2 - Page 2/4

1. DESCRIPTION DE L’ÉCHANTILLON
SAMPLE DESCRIPTION

Les données fournies par le demandeur sont signalées par le symbole 
Data provided by the applicant are indicated by the symbol 

- PP150, PP 150µ - RECTO BLEU, POLYPRO 150µ

2. CONDITION D’ESSAIS ET RÉSULTATS
TEST METHODS

Type d’utilisation
Type of use

Type d’aliments en 
contact 

Type of food into 
contact

Conditions de contact avec les aliments
(en utilisation normale et prévisible)

Conditions of use of the foods

Rapport Surface 
de matériau / 

Masse d’aliment
Ratio material 

aera/food weight
Usage unique

Single use
Usage répété
Repeated use

Tous types
All types

- X

3. CONCLUSIONS SUR LES RÉSULTATS D’ESSAI
CONCLUSION ON TEST RESULTS

Conclusion
Conclusion

Référence client
Customer reference

(N°, nom de la pièce, 
description) 

(N°, piece name, description)

Nature chimique 
du matériau

Chemical nature of 
the material

Référentiel applicable
Applicable repository

Critère d’inertie testé / 
Essai réalisé

Inertness criterion tested

C(1)

Passed
NC(2)

Failed

PP150 Polypropylène
Polypropylene

Règlement UE n°10/2011
Regulation EU n°10/2011

Migrations globales
Overall migrations

X

(1) C (Conforme) : signifie que tous les résultats d’essai obtenus sur les critères d’inertie du matériau respectent les exigences de la 
réglementation ou les recommandations publiées par la DGCCRF.

(1)  Passed :  Passed means that all the tested inertness criteria meet the requirements of the regulation or recommendations of the 
DGCCRF

(2) NC (Non Conforme) :  signifie qu’au moins un résultat d’essai obtenu sur les critères d’inertie du matériau ne respecte pas les 
exigences de la réglementation ou les recommandations publiées par la DGCCRF.

 (2)  Failed : Failed means that one of all the tested inertness criteria at least  doesn’t meet the requirements of the regulation or 
recommendations of the DGCCRF.

Dans les conditions retenues, tous les résultats d’essais des critères d'inertie 
RESPECTENT  les exigences réglementaires européennes ou françaises ou les 
recommandations publiées par la DGCCRF.
Under the conditions used, all the results of analyzed criteria of inertia meet  the requirements of European 
or French regulation or recommendations of the DGCCRF.

Trappes, le 25/09/2023
Trappes, 2023/09/23

Le responsable de l’essai
Test officer

Séverine MAGNY

Les résultats ne se rapportent qu’aux objets reçus du client et soumis à l’évaluation et tels qu'ils sont 
définis dans le présent document. 

La conformité n’est déclarée que si le résultat de mesure est situé à l’intérieur de la zone de tolérance
Results only relate to items received from the client and submitted for evaluation and as defined in this document. 

Compliance is declared only if the measurement result is within the tolerance zone
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ANNEXE TECHNIQUE « MATIÈRES PLASTIQUES »
TECHNICAL APPENDIX - PLASTICS

4. RÉSULTATS D’ESSAIS SUR LES CRITÈRES D’INERTIE DES MATIÈRES 
PLASTIQUES
TEST RESULTS ON THE CRITERIA OF INERTIA FOR PLASTICS

La validité des résultats signalés par le symbole  peut être affectée par les informations 
fournies par le demandeur. Pour ces résultats, la responsabilité du LNE se limite à sa 
contribution à leur élaboration. 
The validity of the results indicated by the symbol  may be affected by the information provided by the 
applicant. For these results, LNE's responsibility is limited to its contribution to their elaboration. 

4.1. RÉFÉRENTIEL(S) APPLICABLE(S)
APPLICABLE REGULATORY TEXTS

 Règlement (UE) n°10/2011 du 14/01/2011 et ses amendements
Regulation (UE) n°10/2011 of 14/01/2011 and its amendments

 Recommandations publiées par la DGCCRF
Recommendations published by the DGCCRF
(www.economie.gouv.fr/dgccrf/Materiaux-au-contact-des-denrees-alimentaires)

4.2. TABLEAU DES RÉSULTATS D’ESSAI
TABLE OF RESULTS

Référence 
client

Customer 
reference

(N°, nom de la 
pièce, 

description) 
(N°, piece name, 

description) 

Critère 
d’inertie / 

Essai 
réalisé

Analysed 
inertia 

criterion

Condition 
d’essai

(nature contact, 
simulant)

Test condition
(type of contact, 

simulant)

Conditions 
de contact
(durée,T°C)

Contact 
conditions
(duration, 

T°C)

Méthode
Method

Résultat
(1)

Result(1) 

Incert/
écart 

analytique
Incert or 
analytical 
deviation

Limite
Limit

Unité
Unit

PP150

Migration 
globale
Overall 

migration

cellule éthanol à 
10%

éthanol 10% cell

6 heures à 
92°C

6 hours at 
92°C

EN 1186-
3 

3,0
3,5
3,0

Moyenne / 
average : 

3,0

2 (2) 10  mg/d
m²

PP150

Migration 
globale
Overall 

migration

cellule éthanol à 
10%

éthanol 10% cell

10 jours à 
20°C

10 days at 
20°C

EN 1186-
3

6,5
6,0
6,5

Moyenne / 
average : 

6,5

2 (2) 10  mg/d
m²

PP150

Migration 
globale
Overall 

migration

cellule huile
oil cell

6 heures à 
92°C

6 hours at 
92°C

EN 1186-
2 

4,0
3,0

< 0,1
Moyenne / 
average : 

2

3 (2) 10  mg/d
m²

PP150

Migration 
globale
Overall 

migration

cellule huile
oil cell

10 jours à 
20°C

10 days at 
20°C

EN 1186-
2 

Résultats 
inexploitables 

(3)

Unusable results 
(3)

3 (2) 10  mg/d
m²

PP150

Migration 
globale
Overall 

migration

Cellule simulant 
de substitution 

(3)

5 heures à 
40°C

5 hours at 
40°C

méthode 
LNE
LNE 

method

2,0
3,5
5,0

Moyenne / 
4(2) 10  mg/d

m²
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Référence 
client

Customer 
reference

(N°, nom de la 
pièce, 

description) 
(N°, piece name, 

description) 

Critère 
d’inertie / 

Essai 
réalisé

Analysed 
inertia 

criterion

Condition 
d’essai

(nature contact, 
simulant)

Test condition
(type of contact, 

simulant)

Conditions 
de contact
(durée,T°C)

Contact 
conditions
(duration, 

T°C)

Méthode
Method

Résultat
(1)

Result(1) 

Incert/
écart 

analytique
Incert or 
analytical 
deviation

Limite
Limit

Unité
Unit

substitution 
simulant cell (3)

average: 
3,5

(1) Après application des facteurs de correction prévus par la réglementation des matières plastiques, 
fonction des types d’aliment en contact.

NB : Les substances utilisées pour fabriquer les matières plastiques, destinées au contact avec les 
aliments, doivent être autorisées par la réglementation européenne.

(1) After applying the correction factors provided by the regulations of plastics, according to the type of food in contact.
NB: The substances used to make plastics, intended for contact with food, must be authorized by the European 

regulation.

(2): Écart analytique pour les migrations globales /  : Analytical deviation for overall migration :
2 mg/dm² pour les simulants aqueux / 2 mg / dm² for aqueous simulants
3 mg/dm² pour le simulant gras / 3 mg / dm² for the fat simulant
4 mg/dm² les simulants de substitution / 4 mg / dm² the substitution simulants

(3) Compte tenu de la nature du matériau pour la condition d’essais « 10 jours à 20°C en huile , les 
résultats sont inexploitables donc conformément au chapitre 3 de l'annexe V §3.4.2 du Règlement UE 
n°10/2011, la migration globale a été réalisée avec un substitut de simulant, sur la base des données 
expérimentales obtenues par le LNE (rapport du Projet LNE R&D n°321/2011), qui surestime la 
migration globale comparée au simulant D2 (huile de tournesol - Tableau 1 de l'annexe III). La 
condition d’essais «5 heures à 40°C» dans le simulant de substitution correspond à la condition 
d’essais «10 jours à 20°C» dans l’huile de tournesol.

(3) Given the nature of the material for the test condition "10 days at 20°C in oil, the results are unusable therefore in 
accordance with chapter 3 of Annex V §3.4.2 of EU Regulation n°10/2011, the overall migration was performed 
with a substitute simulant on the basis of experimental data obtained by LNE (LNE's Project R&D report n° 
321/2011), which overestimates the overall migration compared to simulant "D2" (sunflower oil - see table 1 of 
Annex III).

       The test condition “5 hours at 40°C” in simulant of substitution corresponds at the test condition “10 days at 20°C”             
in sunflower oil.

La transestérification des glycérides a été réalisée selon la méthode décrite dans la procédure interne du 
LNE n°540P0501, comme alternative au protocole des normes EN 1186-2, 4, 6, 8, 10-§7.5 et §7.6 et EN 
1186-12.
Transesterification of glycerides was performed according to the method described in the internal procedure LNE n° 
540P0501 as an alternative to protocol standards EN 1186-2, 4, 6, 8, 10-§7.5 and §7.6 and EN 1186-12.
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BO PP + couche papetière recto/verso
 
 
 
 

F I L M  S Y N T H E T I Q U E  P P
 

 
Film couché 2 faces et biorienté à base de polypropylène : 

 Recyclable   ne contient pas de métaux lourds 

 Alimentaire selon les directives : 

 Norme NF EN 1186 – 2 (janvier 2003) 
 Norme NF EN 1186 – 3 (janvier 2003) 
 Règlement 10/2011 du 14/01/2011 
 Règlement n°1935/2004 du 27/10/2004 
 Procédure LNE n°540P0589 (Méthode alternative interne pour la 

transestérification) 
 Directive CEE n°85/572 du 19/12/85 
 Directive CEE 82/711 du 18/10/82 
 Note d’information de la DGCCRF n°2004-64 du 06/05/04 

 
 

 Très bonne résistance à la déchirure dans les deux sens sans amorces 

 Antistatique 

 Résistant aux produits chimiques, à l’eau et aux graisses 

 Résistant à la chaleur jusqu’à 120°C et au froid jusqu’à -25°C environ 

 Bonne adaptation au pliage, à la perforation, à la découpe sans amorce 

 Très bonne imprimabilité offset sans U.V., flexographie, sérigraphie, hélio, en utilisant 

des encres série plastique ou en utilisant des encres traditionnelles à condition d’y ajouter 

du siccatif et avec un minimum de mouillage 

 Très bonne stabilité dimensionnelle 

 Bonne rigidité 

 Repiquable transfert thermique et transfert à chaud 

 Densité de 0.71 à 0.72 selon l’épaisseur

 
 

Répond aux normes les plus modernes de respect de l’environnement. Il peut être 
entièrement brûlé sans dégagement de gaz toxiques. 
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VOS NOTES



Notre engagement environnemental

FSC

R

TM

CERTIFICATION PAPETIÈRE

PARTENAIRE

COMPENSATION CARBONE

www.eco2.schroll.fr

IMPRIMER,
c’est laisser une trace,

une empreinte sur une surface...

  pas sur l’environnement !mprimvert.fr

avec la participation de la Région Alsace



partenaire 

L’EXPERT DES INDUSTRIES AGRO-ALIMENTAIRES

15
collaborateurs

25 ANS
Dédiés aux industries

agro-alimentaire

200 MILLIONS
d’étiquettes imprimées

300 SITES
clients équipés

IMPRIMERIE RIF

03 88 64 87 00

GUIDE
TECHNIQUE

8 rue de l’Artisanat, 67114 Eschau
Tél. 03 88 64 87 00
Fax 03 88 64 06 66


